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Visite du Délégué général de l’Union 

 
 
En novembre 2011, l’USH Midi-Pyrénées a reçu le 
Délégué général de l’Union, Thierry BERT. Cette 
rencontre a permis un débat entre les OHLM 
autour des thèmes portant sur l’actualité 
budgétaire impactant notre secteur 
(prélèvement, TVA à 7%, revalorisation de l’APL, 
suppression du PTZ+) et sur l’organisation de 
l’Union.  
Outre le débat, cette visite a été également 
l’occasion de rendre compte de la dynamique des 
OHLM de Midi-Pyrénées au travers de deux 
exemples : opération ANRU et reconstitution 
d’une offre en zone 3 (Tarn et Garonne Habitat) 
et les organismes HLM dans un rôle d’aménageur 
(Les Chalets ZAC de Ramonville). 

  
 

 
 

 
Contact :s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 

 
AGENDA 

03/01 : At las : réunion b i lan 2011 
03/01 : At las : conse i l  d ’administrat ion 
04/01 : GD 31 : réunion p lénière 
11/01 : GD 31 : CIO 
12/01 : USHMP : ate l ier  PSLA et ate l ier  DAF 
13/01 : USHMP : réunion de l ’ ins tance de 
concertat ion des hab itants  
25/01 : USHMP/LOSFOR : bilan formations 2011 et perspectives 
25/01 : GD 31 : réunion p lénière 
25/01 : At las : bureau 
30/01 : USHMP : Ate l ier  thémat ique « connaissance 

des besoins en logement » dans le Tarn 
31/01 : USHMP : Ate l ier  thémat ique « connaissance 
des besoins en logement » dans le Gers 
03/02 : USHMP : consei l  d ’admin is trat ion 
06/02 : USHMP : réunion annue l le CDC 
29/02 : GD 31 : réunion p lénière  
29/02 : At las : bureau 



 
 
 Le mouvement Hlm régional et les 

organismes en communication   
 

    
 

  
 

Contact :ml.ayme.ushmp@union-habitat.org 

 
 

 
 

Appel à projets régional « Bâtiments 
économes de qualité environnemen-
tale en Midi-Pyrénées » : bilan 2011 

 

La Région Midi-Pyrénées a lancé un appel à projets pluriannuel 2010-2013 sur le 
thème « Bâtiments économes de qualité environnementale en Midi-
Pyrénées ». Cet appel à projet s’adresse aux collectivités, aux organismes du 
logement social et aux TPE/PME, porteurs de projets en Midi-Pyrénées présentant de 
très bonnes performances énergétiques et environnementales. 
En 2011, le jury, dont l’USH Midi-Pyrénées est membre, a donné un avis favorable 
pour les 14 projets suivants :  
 GA Promotion, bâtiment à usage de bureaux (Haute-Garonne), 
 Association INITIA, réhabilitation des locaux d’une association (Haute-Garonne), 
 SARL AUTAN SOLAIRE, construction d’un siège social (Haute-Garonne), 
 Commune de Saint Paul de Loubressac, restructuration d’une école primaire (Lot), 
 Conseil Général du Gers, rénovation-extension d’un château pour en faire un centre de 

ressource de l’éco-construction (Gers), 
 Communauté de communes des Monts et Vallée d’Adour, construction d’une école 

élémentaire (Gers), 
 SAS Gleize Energie Service, construction siège social (Hautes-Pyrénées), 
 SARL Maison d’enfants HELIOS, construction d’un centre d’accueil de jour et 

temporaire (Gers), 
 Conseil Général du Lot, construction d’un centre départemental de l’enfance (Lot), 
 Communauté de communes du terroir de Grisolles et Villebrumier, réhabilitation de 

bâtiment de bureaux (Tarn-et-Garonne), 
 Communauté de communes du Réalmontais, création d’un centre de ressources et 

d’une médiathèque (Tarn), 
 Commune de Saint Lys, construction d’une maison éco-citoyenne (Haute-Garonne), 
 Immobilière Midi-Pyrénées, construction de deux bâtiments accueillant 20 

logements collectifs (Haute-Garonne), 
 Habitat Toulouse, construction de 55 logements collectifs et semi collectifs 

sociaux (Haute-Garonne). 
Contact : s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 
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La programmation 2011 démontre l’anticipation des organismes au regard de la 
RT 2012. 
4 680 logements étaient inscrits à la 
programmation 2011, parmi eux, 59% minimum 
est BBC. 340 logements devraient recevoir le 
label BBC Effinergie. De plus, 703 logements 
prétendent au label Qualitel. Au regard des 
résultats, on note le souci des bailleurs à 
produire des logements de qualité, en anticipant 
la réglementation thermique applicable en 2012. 
 
La dynamique de réhabilitation du parc social régional 
 

Les réhabilitations énergétiques programmées mais liées aux mesures 
d’accompagnement  
 

Les bailleurs sont engagés dans 
le traitement du parc énergivore, 
classé en E, F et G (20% du parc 
au total). 
Cependant, le diagnostic régional 
réalisé en 2009 démontre que 
l’enjeu porte essentiellement sur 
la classe D (1/3 du patrimoine 
régional). 
Ce sont au minimum 7213 
logements répartis sur 549 
opérations qui ont été recensés 
comme étant à réhabiliter sur la 
période 2011-2013. Cependant, 
cet accroissement des 
réhabilitations prévu peut être 
remis en cause faute de financement à hauteur des enjeux. 
 

Une intervention globale…donc très coûteuse 
L’intervention du bailleur est globale et porte sur plusieurs travaux. De plus, les travaux 
thermiques induisent d’autres travaux annexes (peintures, aménagement des salles de 
bain, …). 
Un minimum de 82 millions d’euros serait 
nécessaire pour réhabiliter les logements 
sur ces 5 postes pour la période 2011-
2013 en Midi-Pyrénées. 
 

Quelles solutions pour financer 
les réhabilitations ? 
L’Eco-prêt deuxième génération a été 
annoncé fin novembre : Le taux est 
variable et indexé sur le taux du livret A : 
à sec pour les opérations de moins de 15 ans, + 0,15 pour les opérations de 15 à 25 ans et + 0,30 
au-delà. Les prêts PAM (35 ans) peuvent être combinés avec un éco-prêt. La Classe D est concernée, 
à condition que l’opération comporte 30% d’EFG et dans un contingent national de 14000 logements. 
Cette mesure est à éclaircir. 
 

La valorisation des CEE peut permettre de financer une partie de l’opération. Pour mémoire, l’USH 
Midi-Pyrénées a signé en novembre 2010 une convention avec un courtier chargé de constituer les 
dossiers et négocier le prix de rachat des CEE auprès des obligés et le dégrèvement de la TFPB. 
Rappel des conditions :  
- Le prix de vente des certificats d’économie d’énergie ne peut être inférieur à 3€ HT/MWh cumac. 

Il s’avère qu’au regard de l’exemple ci-dessous, les prix de cession des CEE par OFEE sont plus 
élevés que le plancher de la convention et suivent l’évolution du marché. 

- La rémunération du courtier est de 13,5%. 
Exemple de vente réalisée pour le compte de Lot Habitat en 2011 : 1ère vente réalisée sur un volume de 16 
313 866 kWhcumac économisés sur 7 opérations. Le coût de rachat négocié auprès des obligés a été de 0,00365 € 
HT/kWhcumac soit un montant total de 59 545,61 € HT, soit 51 506,96 € HT pour Lot Habitat, commission de CTR-
OFEE déduite.  

 
Contact : m.raynal.ushmp@union-habitat.org 

 

La qualité environnementale se renforce dans 
la production neuve et les réhabilitations 

Label PLAi PLUS TOTAL
BBC 633 1437 2070
dont BBC Effinergie 125 215 340
THPE 428 750 1178
HPE/HPE réno 21 36 57
RT 2005 91 111 202
Non renseigné 413 760 1173
Total 1586 3094 4680

NOMBRE DE LOGEMENTS AVEC TRAVAUX D'ECONOMIE D'ENERGIE 
ENVISAGES EN MIDI-PYRENEES 2011-2013 
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Le Fonds d’Intervention pour le 
Logement Locatif Social : bilan 2011 

 

La dotation initiale 2011 pour le Comité Paritaire Régional Midi-Pyrénées s’élevait à 100 000 €. 
Les besoins régionaux (CPR et CE confondus) se sont élevés à 120 477.12 €. Un abondement de 
21 000 € a été alloué en septembre 2011 suite au CPR du 30 août. 
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Le Comité Paritaire Régional Midi-Pyrénées s’est réuni 3 fois en 2011 pour instruire 9 dossiers.  
 
Sur les 9 dossiers instruits, 3 ne sont pas éligibles et font l’objet d’un REFUS émis par les 
membres du CPR. Un dossier en interorganismes, porté par l’USH Midi-Pyrénées, relatif à la mise 
en place d’un fichier partagé de la demande locative sociale en Haute-Garonne, a été examiné en 
Comité Exécutif et a reçu un avis favorable. Les 5 autres dossiers ont été déposés par des ESH. 

 
Les 6 dossiers subventionnés traitent des sous-thèmes suivants : 
 

A31- démarche qualité de
service
A33- relation locataires /
communication
A43- procédures d'attribution

B27- projet stratégique
d'entreprise

 
 

Au niveau national la nouvelle convention FILLS entre la CGLLS et l’Union n’est pas encore 
finalisée. Elle couvrira la période 2012/2014. Le circuit de validation prendra plusieurs mois et la 
convention pourra être présentée qu’en février 2012. En conséquence, on a peu de chance de 
disposer de la circulaire 2012 avant les élections présidentielles. Les demandes de subvention de 
début d’année seront enregistrées et des attestations de dossier complet seront émises pour 
permettre aux organismes de travailler. La date de notification de la convention 2012/2014 sera le 
point de départ de l’activité 2012. 

 
Contact :ml.ayme.ushmp@union-habitat.org 

  


